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Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu la loi n° 48-1471 du 23 septembre 1048 relative à l'élec-

tion des conseillers de la République ; 
Vu la loi no 52-1175 du 21 octobre 4952 relative à la compo• 

sition et à la formation de l'asssemblée territoriale des Eta-
blissements français d'Océanie ; 

Vu le décret n° 48-1478 du 24 septembre 1948 portant rè-
glement d'administration publique fixant les conditions_ 
d'application de la loi n° 48-1471 du 23 septembre 1948 sus-- 
visée, et notamment ses articles 54 et 80; 

Vu le décret du 4 avril 1952 fixant la date des élections au , 
 Conseil de la République dans les territoires d'outre-mer et 

dans les territoires sous tutelle, et notamment sert article 2; 
Vu le décret n° 52-1205 du 31 octobre 1952 fixant la date 

des élections à l'assemblée territoriale des Etablissements 
français d'Océanie, 

60 

60 

63 

PARTIE OFFICIELLE 

0 
ACTES DU POUVOIR CENTRAI, 

ARRÊTÉ n° 116 a a., prom,ulguant des actes du pouvoir central. 

(Du 27 janvier 1953). 

LE IL+0 UV F.:RN fe.U1s. DES ETADLISSEMENTs ErItANÇ A IS DE 

Le0C4ANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNNEurt, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
yernerneut du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la dépêche ministérielle no 511, du 10 septembre 1931, rela-
tive à la promulgation et à ta publication des lois, décrets, arrê-
tés et instructions ministériels, 

ARReTE : 

Article-  ler.— Sont promulgués dans le territoire des Établis-
sements français de l'Océanie pour y être exécutés selon leur for-
me et teneur : - 

- l'arrêté du 2$ février 1952 du ministre de la santé publique et 
de la population portant addition au codex 1949 (J.O.R.F. du 10 
11 mars 1952, page 2894) ; 

- -l'arrêté du 5 mai 1952 du ministre de la santé publique et de 
.1a population portant addition au codex 1949 (J.O.R.F. du 24 mai 
1952, page 5224); 

Pour raisons techniques, les textes ci-dessus ne seront pas pu-
bliés, se référer aux .1.0.R.F. précités. 

- le décret du 25 novembre 1952 fixant- la date de l'élection au 
conseil de la République dans les Établissements français do 1'0- 
Céanie, (J.O.R.F..du 26 novembre 1952, page 10961). 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 janvier 1953. 
R. PETITBON. 

DÉCRÈTE : 

Article ler. — L'élection du sénateur, membre du Conseil 
de la République pour le territoire. des Établissements fran-
çais d'Océanie, aura lieu le dimanche 15 mars 1953. 

Art. 2. — Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour-
naux officiels de la République française et des Etablisse-
ments français de 1 Océanie et inséré au Bulletin officiel da. 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 25 novembre 1952. 

ANTOINE PINAY, 

Par le Président du conseil dès ministres, 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
PIERRE PFLINILIN. 	' 

ARRÊTÉ n° 101 e.a., promulguant des actes du pouvoir central., 

(Du 22 janvier 1 953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSAIENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernent le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrê-
tes et instructions ministériels ; 

Vu la Mitre n° 10584/t.p./2 du 9 décembre 1952 du ministre de 
la France d'outre-mer ; 

ARRÉTE : 

Article ler.— Sont promulgués dans le territoire des Etablis-- 
sement4 français de l'Océanie pour y étre exécutés selon leur for-
me et teneur : 

— L'arrêté ministériel n° 10199 du 27 novembre 1952 modifi-
ant les clauses et conditions générales imposées aux entre- 
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preneurs des travaux publics dans les territoires relevant 
du département de la France d'outre-nier (.7.0 R.F .. 5 dé-
cembre 1952 - p. 11270). 

— La circulaire d'application n° 10200 t.p./2 du 27 novembre 
1952. 

Art. 2.— L2 présent arrèté sera enregistré, communiqué et 
efublié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 janvier 1953.  

R. PETITBON. 

-ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 10199 modifiant les clauses et con-
ditions générales imposées aux entrepreneurs de travaux pu-
blics dans les territoires relevant du département de la France 
d'outre-mer. 

(Du 27  novembre 1952.) 
Le ministère de la France d'outre-mer, 
Vu l'arrêté du 16 octobre 1946 fixant les clauses et condi-

tions générales imposées aux entrepreneurs de travaux pu-
Ilics dans les territoires relevant du département de la 
France d'outre-mer, 

Sur le rapport de l'inspecteur général des travaux publics 
des territoires d'outre-mer, 

ARRÊTE : 

Article unique.— Les paragraphes A et B de l'article 33 
' »(variation dans les prix) des clauses et conditions générales 

imposées aux entrepreneurs des travaux publics dans les 
territoires relevant du département de la France d'outre-
mer par arrêté du 16 octobre 1946 ,  sont annulés et remplacés 
par les suivants : 

Article 33 

Variations des prix 

« A) Cas où le marché ne contient pas de formule de va- 
• riations de prix. 

« Si pendant le cours de l'entreprise, les prix élémentaires 
-* subissent -une augmentation telle que l'estimation rectifiée 
-« FI de l'ensemble des ouvrages restant à exécuter d'après 
• le marché se trouve augmentée, comparativement à l'es- 
« tirnation Fo de ces ouvrages, faite en appliquant les prix 
e, couramment pratiqués cinq jours avant la date extrême 
« qui était assignée à l'entrepreneur pour fa remise de sa 
* soumission, il sera fait application des dispositions sui-
-* vantes : 

er Si le rapport  Fl— Fo est inférieur ou égal à 1 , l'entre-
Fo 	 15 

«

▪ 

 preneur n'a droit à aucune indemnité. 
« Si le rapport F— Fo est compris entre un quinzième et 

Fo 
-« un cinquième ( 1  et 1  ), les quatre cinquièmes (4/5e) de 

150 	5e 
« l'excédent au-dessus de un quinzième (1/15o) sont pris en 
-« charge par l'administration et font l'objet d'une plus-value 
-« à ajouter au montant des décomptes avant la déduction 
« de rabais.. 

,« Si le rapport  FI—Fo atteint ou dépasse un cinquième 
Fo 

-et (1/58), les prix ne peuvent plus être majorés par rapport 
. aux limites fixées à l'alinéa précédent, mais l'entrepre- 
e neur a droit à la résiliation de son marché, sous réserve  

« de l'indemnité qui lui est allouée en compensation de ses 
« dépenses non entièrement amorties, définies plus loin. 

« B) Cas où le marché contient une formule de variation 
« de prix. 	- 

« Si pendant le cours de l'entreprise, les prix des travaux 
« subissent une variation telle que la dépense totale de tra- 
« vaux restant à exécuter à un instant donné se trouve, par 
« le jeu des formules, augmentée de-plus de trente pour cent 
« (300/0) ou diminuéè de plus de vingt-cinq pour cent (250/,), 
« par rapport à la valeur initiale de ces travaux, telle qu'elle 
• résulte du marché, l'administration a droit de prononcer 
« la résiliation d'office et l'entrepreneur a droit, sur sa de- 
« mande, à la résiliation. 

« Dans les deux cas précités, si la résiliation est démon- 
« dée par l'entrepreneur, les travaux exécutés entre la date 
« de la demande de résiliation et la date à laquelle la rési- 
« liation lui aura été notifiée seront payés aux prix de mar- 
« die révisés, à condition qu'il ne se soit pas écoulé plus de 
« quatre mois entre ces deux dates. » 

Fait à Paris, le 27 novembre 1952. 
Pour le ministre et par délégation, 

Le directeur du cabinet, 
MAESTRA CCT. 

CIRCULAIRE N° 10200 TP/2 
(Du 27 novembre 1952.) 

OBJET : Révision de l'article 33 des Clauses et Conditions Généra- 
, les imposées aux Entrepreneurs des Travaux Publies dans 

les territoires relevant du Ministère de la France d'outre-
mer, par arrêté du 16 octobre 194t1. 

Le Ministre de la France d'outre-mer, 
à 

Messieurs les Hauts-Com m missaires, Commissai-
res de la République, Gouverneurs, Administra-
teur Supérieur et Chefs de Territoire de la Fran-
ce d'outre-mer. 

Le paragraphe B de l'article 33 des Clauses et Conditions 
Générales du 16 octobre 1946, qui fut rédigé dans un climat 
de hausses successives et surtout en vue d'officialiser l'usa-
ge des formules de variation des prix à paramètres variables 
s'est révélé, dans la pratique, à peu près inapplicable. 

Les dispositions prévues devaient permettre le réajuste-
ment des formules ou la résiliation du marché, lorsque le 
jeu desdites formules conduisait à un écart de 1/5 entre la 
valeur des travaux restant à exécuter, calculés d'une part 
avec les prix réels, d'autre part avec les prix révisés. 

J'ai été amené à constater que notamment par suite de la 
difficulté d'établissement des prix réels, cette comparaisori 
n'avait jamais pu être établie correctement. 

Une autre conséquence grave de ces dispositions a été que 
par suite de la montée à peu prés parallèle, bien que très 
souvent à l'avantage de l'entreprise, des prix réels et des 
prix révisés, de très importants dépassements de crédits ont 
été constatés sans que l'existence de l'écart du 1/5 puisse être 
prouvée et sans que, par conséquénce, la possibilité de ré-
siliation puisse être envisagée. 

J'ai donc estimé opportun de remplacer ces dispositions 
par celles de l'arrété ci-joint, d'une plus grande simplicité et 
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ayant l'avantage de permettre aux parties contractantes de 
limiter leurs engagements respectifs en cas de variation im-
portante des prix dans les deux sens 

Cette nouvelle rédaction tient, par ailleurs, le plus grand 
compte des conclusions actuelles d'une Commission spéciale 
du Conseil d'Etat chargée de l'étude d'un nouveau texte des 
Clauses et Conditions Générales applicable à tous les dépar-
tements ministériels. Le long délai nécessaire à cette Com-
mission pour l'établissement d'un texte général, applicable 
à tous les organismes intéressés, ne m'a pas permis d'en 
attendre la conclusion définitive. 

J'attire d'autre part votre attention sur le délai de 4 mois 
imparti pour réponse à l'entrepreneur à sa demande de ré-
siliation. Ce délai, prévu de 2 mois à la Métropole, ne devra, 
sauf cas exceptionnel et sous réserve de compte rendu au 
Département, ne jamais être dépassé. 

La Commission du Conseil d'Etat 'précitée a, en effet, ad-
mis d'une part que la fixation d'un délai de réponse était 
indispensable et que, d'autre part, après ce délai et en cas 
de demande de l'entreprise, il paraissait difficile de lui re-
fuser le principe du paiement en dépenses contrôlées. 

Les incidences techniques et financières de cette dernière 
éventualité doivent être évitées. 

Le nouveau paragraphe A, relatif aux marchés ne com-
portant pas de formules de variation des prix, comporte les 
avantages suivants': 

a) il précise nettement la date de départ des " prix cou-
ramment pratiqués "; 

b) il,bloque le jeu de la hausse au 1/5 en attente d'une dé-
cisibn de résiliation. 

Les difficultés de constatation des prix réels, bien que ne 
subsistant plus que pour ce dernier cas actuellement excep-
tionnel, n'en sont pas levées pour autant. Les résultats po-
sitifs de la politique ,actuelle du Gouvernement en rnatiére 
de stabilité et de baisse de prix doit permettre, au moins 
pour les Marchés à court terme, de généraliser l'adoption 
des contrats à prix fixes. 

Il est donc d'une importance primordiale que la variation 
des prix élémentaires et courants soit suivie de façon très 
attentive et constante. 

Par circulaire n° 12220 du 17 décembre 1951 et 9110 du 31 
octobre 1952, je vous ai adressé mes instructions relatives à 
la tenue statistique officielle de ces prix. Aucun marché te 
pourra désormais être soumis à mon approbation sans que 
le sous-détail des prix unitaires soit appuyp de la liste offi-
cielle de départ des prix élémentaires et courants corres-
pondants. 

* * 

Les nouvelles dispositions, objet de l'arrété ci-joint, ne 
seront évidemment applicables qu'aux marchés à intervenir 
après sa promulgation dans votre territoire. 

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente 
circulaire et me tenir informé de ladite promulgation. 

Pour le ministre et par délégation r. 
Le directeur de cabinet, 

signé : MAESTRACCI.  

Textes officiels publiés à titre d'information. 

COMMUNIQUÉ 

du Ministère de la Reconstruction à la Presse 

Le Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme com-
munique : 

Un accord de réciprocité en matière de réparation de dom-
mages de guerre a été conclu entre l'Australie et la France, 
chacun des deux pays contractant s'engageant à assurer aux 
ressortissants de l'autre une réparation de leurs dommages. 
égale à celle reconnue à ses popres nationaux poùr des per-
tes de même nature et de même étendue, 

Les Australiens sinistrés en France doivent à peine de-
forclusion et sauf motif reconnu valable, formuler auprès. 
des services locaux du Ministère de la Reconstruction et 
de l'Urbanisme, avant le 25 juillet 1952, une déclaration dti 
sinistre ou une demande d'indemnité. 

'Les Français sinistrés en Australie, ont intérêt à accom-
plir la même formalité le plus tôt possible auprès de 1"'01- 
lice in charge, Department of the Treasuéy War damage 
section Box 42413 G.P.O. à SYDNEY". Ils préciseront no-
tamment: la nature du bien endommagé, le lieu et la date 
exacts du sinistre, le fait générateur des dommages, et si 
ces derniers étaient couverts par une garantie du Gouver-
nement australien au titre de la réglementation de la Sécu-
rité Nationale (dommages aux biens), pour les années 1042- 
1943 et 1944. Dans l'affirmative, les intéressés devront indi-
quer s'ils ont déposé une demande d'indemnité, où et quand, 
et à défaut, les motifs de leur abstention. 

ACTLS DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ' IP 1022 a. e., fixant les prix d'achat prodsoires paya-
bles aux producteurs de coprah des Etablissements français-
de l'Océanie, 

(Du 31 juillet 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE co- 
CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le-
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quentS; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation, 
en temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son 
application aux colonies ; 

Vu l'arrêté ni) 46 a.e. du 10 janvier 1952 fixant les prix 
payables aux producteurs de coprah ; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des prix 
dans sa séance du 12 juillet 1952 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économi-
ques; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 29 juillet 1952, 

ARTIATI3 : 

Article ler .— A compter du 13 juillet 1952, les prix.!provi*- 
soires minima payables aux producteurs de coprah dans les. 
E.F 0, sont fixés sur les 'Ases suivantes 
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A Papeete: 
'Coprah ordinaire dit 'local en vrac 

	
7 15 le. kilo 

Coprah local stocké magasin, très sec qualité 
dite Tuamotu, en vrac rendu quai Papeete 	 7 50 

'Coprah Tuamotu, Gambier, Australes et Mar- 
quises, en vrac rendu quai Papeete 	 7 50 
Agillt Tuamotu, Gambier, Anatralete et Merquisieso 

Prix payables par l'armateur : 
oprate rendu dans la baleinière salon l'Usage 
du lieu. 	  5 55 

Prix payable par l'armateur local au . produc-
teur. 	  

Vturea : 
'Coprah local en vrac   	 6 60 
'Coprah stocké dit Tuamotu en vrac 	 6 95 

A Vaitape 	florabora 
'Coprah local en vrac 	  6 45 s 
'Coprah stocké dit Tuamotu eft urate 	 6 80 

A Maxteti 
Coprah local eh vrac.. 	  6 80 

'Coprah stocké dit Tuanantu en vrac 	 6 6.5 » 
Art. 	Une ristourne pourra éventuellement . être fixée 

eu bénéfice des producteurs, valable à. compter du 18 juillet 
»52. Dans  Dauns.os cas, elle dsvre étre payée ioteral eme,nt au-pro-
ducteur quel que soit le prix d'achat qui aura été effective-
ment réglé. 

Art. 3.— Pour l'application des dispositions de l'article 2, 
tout acheteur de coprah est tenu de consigner sur un livre 

-spécialement tenu à cet effet et numéroté par transaction les 
achats de coprah effectués à partir du 13 juillet 1952, en men-
tionnant le nom du producteur, le lieu de vente ainsi que le 
',prix, basé sur les prix ci-dessus. et  la date de l'achat. Un ré-
eépissé portant les mentions sus-indiquées et le numéro de 
'1% transaction porté au registre des achats, devra être obli-
gatoirement remis au producteur par l'acheteur. 

Pour la circonscription de Tahiti et dépendances et pour 
celle des Iles Sous-le-Vent, l'inscription de la qualité : coprah 
4ocah ou coprah dit Tuamotu est obligatoire. 

Art. 4.— Les infractions au présent arrêté seront punies 
'des pailles prévues par l'article 10 du décret du 2 ma1 0 1939. 

Art. 5. -- Le présent arreté sera enregistré, communie 
,qué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 31 juillet 1952. . 
R. PETITBON. 

fARRETE no 1656 a.a., réglementant a nouveau l'attribution des 
secours accordés sur le budget local et sur les budgets mu-
nicipaux. 

(Du 30 décembre 1952) 

Le Gouvernent des Etablissements Français d e l'Océanie, 
hevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant te 
4GoeivernetUent du territoire et les actes modificatifs subsée 
apente 

Vis l'arrêté du 15 novembre 1935 et ses modificatifs régla-
montant l'attribution des secours accordés sur le budget local 
"et =sut les budgets municipaux ; 

Vu l'arrêté ministériel du :14 avril 11149-iréglementaut  

butte» des secours accordés sur le budget colonial et les budgets 
généraux et locaux ; 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Représentative dans sa séance 
du 13 décembre 1952 ; 

Le conseil privé entendu le 28 décembre 1952, 

Arrête:: 

Article ler._ Les secours sont des allocations attribuées à tin 
tre gracieux et exceptionnel à certaines personnes dignes d'intéa 
rêt ne disposant que des ressources modestes et se trouvant dans 
une situation pr$taire. 

Ils ne peuvent jamais revêtir un caractère permanent On 
viager. 

La, concession des secours constituant une mesure gracieuse, 
aucune réclamation ne peut être formulée contre les décisions 
comportant attribution ou rejet. 

Art. 2.— Les secours sont attribués : 
1°) par le Gouverneur sur le budget local lorsque les deman-

deurs résident én Océanie, dans les Territoires d'outre-mer ou' 
bore d'Europe ou par les maires sur les budgets %  communaux, 
suivant les modalités du présent arrêté ; 

2°) par le Ministre de la France d'Outre-Mer, ou eue sa cléla-
gatiott, par le Chef service social eolonial, sur les fonds nus 
à.sa disposition à cet effet par le Gouverneur et dans ,les eondi• 
lices fixées par l'arrêté ministériel du 14 avril 1949 susvisé, 
lorsque les demandeurs résident dans les départements français, 
les départements ci ovtre-mer, en Afrique du Nord ou en Eu- 
aepe. 

Art, 3.— .En aucun cas, plusieurs personnes j e ,Peuvent obi 
tenir eilnititenément et saparément des secours justifiés par les 
mêmes motifs. 

Sauf décision spéciale du Ministre de la France d'Outre-Mer 
et sauf les cas de secours iraMédiats attribués en vertu de l'are 
ticie 7 du 'présent arrêté et de l'arrêté ministériel du 14 avril 
1949 susvisé, une même personne ne peut obtenir simultanément 
des secours sur les divers budgets visés à l'article 2, quelle que 
soit l'autorité qui attribue ces secours. 

Afin d'éviter les doubles emplois, toute attribution de secours 
par les maires sera obligatoirement soumise à rapprobationi 
préalable du Gouverneur, puis communiquée par fiche, ainsi que 
celles -.accardées sur le budget local, au Ministre de la France ; 

d'Outre -Mer. 
Art. 4.— Les demandes de secours doivent être adressées au' 

Gouverneur, pour ceux accordés sur le budget local, et aune 
maires, pour ceux accordés sur les budgets communaux. 

Les demandes concernant les secours temporaires définis 5 
l'article 7, paragraphe 3, du présent arrêté, devront parvenir 
au service intéressé, avant le ler décembre de l'année précédant 
celle pour laquelle le secours est demandé. 

Ces demandes devront être accompagnées de toutes justifica-
tions utiles (certificat de non imposition, actes d'état civil, 
quittances de loyer, notes d'honoteires, état de services, certifi-
cat médical, etc...) 

Art. 5.— Les demandes sont instruites : 
Par le service chargé des questions sociales, en ce qui concerne 

le budget local. . 

Far les maires en ce qui concerne les budgets communaux. 
Elles sont examinées, après enquête administrative obliger 

taire, par une ,commission dite commission des secours, nom-
mée par. le Gouverneur en ce qui concerne le budget local et 
par les maires en ce qui concerne les hua' gets communaux. 

Les commiesiens peuvent exiger toutes justifications qu'elles 
jugeront utiles et s'entoureront de taus les moyens d'investigae 
tion estimés nécessaires. 
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Art, 6.— En cas de fausse déclaration ou production de 
fausses pièces, l'intéressé ne pourra plus obtenir de secours sur 
n'importe quel budget et sera en outre astreint au rembourse-
ment du secours accordé, sans préjudice s'il est fonctionnaire 
des sanctions administratives qui pourraient être prises contre 
I ui. 

Art. 7.— Les secours concédés se divisent : 
10) en secours immédiats ou de «première urgence» accordés 

séance tenante par le Gouverneur au bénéfice d'un demandeur 
dont la situation lui parait nécessiter une aide qui ne peut 
être différée ;  

2e) en -secoure éventuels, attribués une fois pour toutes en 
raison d'une situation de caractère momentané, après avis de la 
commission de secours ; 

30) en secours temporaires, attribués en raison d'une situation 
de caractère durable, pour un temps déterminé, sous réserve 
de l'octroi des crédits, et après avis de le commission des se-
cours. 

e, Les secours temporaires peuvent être accordés pour une pé-
riode, maximum de trois ans. Leur montant est déterminé non 
seulement en raison de la situation des demandeurs, mais aussi 
en fonction de la durée et de la qualité des services invoqués 
et sous  réserve des dispositions de l'article 10 en cas de cumul 
avec une pension. Les. secours temporaires peuvent être révo-
qués à tout moment eu cours de la période d'allocation, sur avis 
de la commission de secours, s'il est constaté, après enquête, 
que la situation qui les a motivée a disparu. Ils deviennent ca-
ducs au ras de non renouvellement des crédits destinés à y faire 
face, ou peuvent être réduits en cas de réduction des crédits. 

'Ils peuvent, par contre, être très exceptionnellement renouvelés 
è l'expirution de la période d'allocation suivant l'attribution ini-
tiale, si la situation du demandeur ne s'est pas modifiée. Le 
'taux des secours temporaires est fixé par année ou par période 
-d© trois ans. Ils sont payables soit à terme échu, trimestrielle-
ment ou mensuellement, eu gré des intéressés, soit d'avance et 
mensuellement en cas d'urgence dément cons niée. Les secours 
'temporaires sont, dans tous tes cas, exclusifs des secours éven-
tuels accordés en cas de maladie. ils peuvent être accordés en 
sature. 

Art. a.— Les ,  secours sont exclusivement réservés aux per-
sonnes ci-après énumérées 

10) originaires des Etablissenients Français de l'Océanie ; 

20) personnes ayant rendu des services éminents eu Terri-
toires ; leurs veuves, nou s  remariées, orphelins et ascendants di-
rects ; 

30) fonctiommires, employés et agents rétribués sur les bud-
gets local ou communaux présents dans le Territoire ; leurs 
veuves, non remariées, leurs orphelins, leurs ascendants directs 
figés ou infirmes ; 

40) anciens fonctionnaires, employés ou agents rétribués, 
pendant leur activité, sur les budgets local ou communaux, hors 
le cas de cessation de service par suite de révocation ou toute 
autre mesure disciplinaire, ainsi que leurs veuves, non remariées, 
leurs orphelins, leurs ascendants directe âgés ou infirmes ; 

50) en cas de circonstances exceptionnelles, telles que sépara-
tion forcée du fait de l'état de guerre, épouses, enfants et as-
cendants infirmes ou Figés de fonctionnaires, employés ou agents 
rétribués sur les budgets local ou communaux demeurant en 
Océanie, ou toute autre personne exerçant normalement son 
activité dans k territoire et se trouvant dans la même situation. 

Art. 9.— Le secours temporaire peut se cumuler avec une 
pension de quelque nature que ce soit, dans les limites fixées ci-
après s'il s'agit d'anciens fonctionnaires, employés ou agents qui 
ont été luis hors d'état de continuer leur service dans l'une des 
circonstances suivantes  

— par suite d'un acte de dévouement dans un intérêt public ; 
— en exposant leurs jours pour sauver la vie d'une ou plu-

sieurs personnes ; 
— par suite de la lutte soutenue eu d'attentat subi à l'occa-

sion de leurs fonctions ; 
— pour invalidité résultant du séjour colonial. 
Il en' sit de même à l'égard de la veuve, non remariée, des 

ascendants directs ou orphelins. 
S'il s'agit d'ascendants, le secours peut coexister avec une 

pension allouée à la veuve et aux orphelins. 
Le cumul admis au présent article ne pourra en aucun cas dé-

passer : 
1 0) le dernier traitement d'activité quand la personne qui e 

rendu les services éminents est un ancien fonctionnaire, em-
ployé ou agent ; 

20) le même maximum que celui prévu au paragraphe ci-. 
dessus pour les veuves non remariées, ascendants directs ou or-
phelins des anciens fonctionnaires, employés ou agents susvisée ; 

30) les maxime prévus aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, par, 
assimilation, pour les personnes n'appartenant pas à l'Adminis-
tration, leur veuve non remariée, ascendants directs ou orphelins.. 

L'arrêté de concession de ces secours temporaires devra in-
digner les services exceptionnels qui les justifient. 

Art. 10,- Sont abrogés l'arrêté du 15 novembre 1935 et les 
textes qui l'ont modifié. 

Art. 11.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 décembre 1952, 
R. PETITEON. 

ARRÊTÉ, n° 40s. 11.2.ant le tarif de remboursement dem jour-
nées de traitement à l'hôpital et à la niaternite de Papeete, 

l'hôpital de 7'araeao et à l'hôpitae d'Ufuroa., ainsi que le,  -
tarif des interventtons chirurgicales et obstétricales, des ces-
rions par les laboratoires et le service d'élentro•radiolo9ie,r 
tarif des pansements et soins médicaux. 

• 
(Du Io janvier 1953.) 

'LE: GIDLIV•EINXIM DES ETABLISSEMENTS EitANÇAIS 

L'One:ANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le. 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

Vu l'arrêté no 245 s.g. du 11 mars 1932, réorganisant le 
fonctionnement du service de santé dans les Eiablisse fluents 
français de l'Océanie, modifié par les arrêtés 480 s.g. du 10e 
juillet. 1933 et 425 ses. du 22 mai 1943; 

Vu l'arrêté n° 1557 s. du 31 décembre 1948 fixant à nouveau 
les tarifs de remboursement des journées de traitement à 
l'hôpital et à la maternité de Papeete ainsi que les tarifs des. 
cessions par la pharmacie, les laboratoires, le service de-
radiologie, les services de pansements et soins médicaux. 
et  les frais de traitement dans les postes médicaux et infir-
meries des archipels ; 

Considérant l'élévation du prix des médicaments, des pro-
duits alimentaires et des salaires depuis 1948, entratuant iat 
nécessité de raviser les tarifs appliqués dans les établisse-. 
ments hospitaliers du territoire ; 
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Sur la proposition du secrétaire général et du chef du ser-
vice de santé ; 

Après délibération de l'assemblée représentative des Eta-
blissements français de l'Océanie dans sa séance du 15 dé-

•cembre 1952 ; 
Le conseil privé des Etablissements français de l'Océanie 

'entendu dans sa séance du 30 décembre 1952, 

ARRÊTE : 

Article Pr,- Les tarifs fixés par l'arrété ne 1557 s. du' 1 
décembre 1948 sont modifiés de la façon suivante : 

A. 	Tarif de remboursement de la fournée de 
traitement à l'hôpital de Papeete : 

1 0  catégorie 800 
2' catégorie 400 
3« 	catégorie 200 
4® catégorie 100 

B,- Tarif de remboursement de la journée de 
traitement à la maternité de Papeete : 

i re catégorie 	 800 • 
2• catégorie 	 200 » 
3' catégorie 	 100 

'C.- ,Tarli de remboursement de la journée de traite- 
ment dans les hôpitaux de Taravao et d'Uturoa 

36 catégorie 	 200 » 
4e catégorie 	 100 » 

D.- Tarifa des interventions chirurgicales 
I.- TRAUMATOLOGIE. 

1.0- Réduction et contention d'une frac-
ture simple. par appareillage orthope. 
clique (bandage, attelle, extension 
continue) sans broche : 

eied, main, ceinture scapulaire, maxil- 
1.e. cat. 	21) cat. 3e cat. 

laire inférieur 180 	120 60 
Avant-bras, bras, jambe 400 	280 140 
Fémur, bassin, rachis eoo 	400 200 
Avec brouhe, en plus 240 	160 $0 

2°... Réduction et contention d'une frac-
. ture simple, par pidtre : 

Doigts, main, carpe, un seul os du bras-
pied 300 	200 100 

Péroné seul 320 	210 105 
'Extrémité inférieure du radius, humé-

rus, clavicule, rotule 480 	320 là° 
Deux Os de l'avant-bras, jambe 800 	540 270 
Fémur, bassin 1.200 	800 400 
Rachis 1.600 	1.060 530 

Peur tout ce qui précède, ajouter en 
supplément : 

Pour anesthésie 160 	106 53 
Pour contrble radiologique en cours de 

réduction 160 	406 53 

*1.- Traitement sanglant des fractures 
fermées récentes: 
Membre supérieur 

'Phalange 	métacarpes 640 	430 215 
'Carpe 1.600 	1.060 530 
Areant.beas, inf.seul os 2.000 '1.400 700 

le" rat. 2' cat. 3' cat. 
Avant-bras, les deux os 3.200 2.100 1.050 
Humérus, omoplate 2.800 1.860 930 
Clavicule 1.600 1.060 530 

Membre inférieur : 
Phalange ou métatarses 640 430 215 
Tarse 2 000 1.400 700 
Fracture de jambe 2.800 1.800 930 
Rotule 2.000 1.400 700 
Fémur 4.000 2.800 1 400 
Hachis 2.800 1.860 930 
Si la fracture est ouverte, en stzpplé-

ment : 400 280 140 
4n- luxations - Traitement non sanglant: 

Doigts - maxillaire inférieur - orteil -
rotule 300 200 100 

Hanche - rechis 1.800 1 200 000 
Les autres 600 400 200 

7'raifement sanglant : 
Doigts - orteils 600 400 200 
Pouce 	carpe - poignet - clavicule - 

cheville - maxillaire inférieur 1.800 1.200 600 
Coude . épaule - genou-rotule 2.400 1.600 800 
Hanche 3.200 2.100 1.050 

5e- Plaies : 
Régularisation, 	épluchage et suture 

éventuelle : 
D'une plaie profonde et étendue 600 400 200 
Avec suture de gros vaisseaux ou de 

nerfs 1.600 1.060 530 
Suture d'un tendon 1.600 1.060 530 

Nettoyage et tannage: 
D'une plaie de petite étendue 600 400 200 
D'une plaie de moyenne étendue 800 560 280 
D'une plaie de grande étendue 1.200 800 400 
Extraction de corps 	étrangers pro- 

fonds des parties molles 800 560 280 
Il).- INFECTIONS. 

Abcès du sein 450 300 150 
Débridement de phlegmon diffus (au- 

tre que main ou pied) 2.400 1. 600 800 
Excision d'un anthrax, 	peu volumi- 

neux 450 300 150 
Excision d'un anthrax volumineux 1.000 680 330 
Drainage d'adéno-phlegmon, peu vo-

lumineux 300 200 100 
Drainage d'adéno-phlegmon volumi-

neux 800 560 280 
Incision d'un abcès intra-musculaire 600 400 200 
Incision d'un panaris profond 450 300 150 
Incision d'un phlegmon des gaines di-

gitales 1.003 660 330 
Incision d'un phlegmon palmaire ou 

plantaire profond 1.000 660 330 
Incision d'un phlegmon des gaines di 

gito-carpiennes 2 400 1.600 800 

III0 .- CHIRURGIE DES TISSUS - TENDONS - 
VAISSEAUX - NERFS: 

Ablation de petites tumeurs bénignes 600 400 200 
Ablation de tumeurs cutanées mali-

gnes, petites 	- 800 400 200' 
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P' cid. 	4' oat. 	en. 
Ablation de tumeurs eutanees nanti- 

glua, moyennes 	 800 	560 	280 
Ablation de tumeurs cutanées tnali- 

gnee, étendues 	 1.200 	800 	400 
Extirpation d'un anévrisme eirsnide 	2.400 	1.600 	800 
Avivement et curetage d'une fistule 

des parties molles 	 450 	300 	150 
Prélèvement biopsique d un ganglion 	450 	300 	140 
Extirpation d'adénopathie de petit vo- 

lume 	 600 	400 	200 
Extirpation d'adénopathie de grand vo- 

lume 	 1.200 	800 	400 
Curage 	ganglionnaire systématique 

d'une région 	 2.400 	1.600 	800 
Extirpation de kystes synoviaux : poi- 

gnet 	 600 	400 	200 
Extirpation 	de , kystes 	synoviaux: 

creux poplité 	 2.000 	11 320 	660 
Ligature non urgente des artères prin- 

cipales des membres 	 600 	400 	200 
Ligature urgente des 	artères princi- 

pales des membres 	 1.000 	660 	330 

IV0.- CHIRURGIE DES OS (en dehors des fractures) 
ET AR 0ICULATIONS. 

Ablation d'exostose 	 800 	560 	280 
Trépanation d'un os - ablation de sé- 

questre 	 1.600 	1.060 	530 
esteostornie d'appui et ce redresse- 

ment 	 2 800 	1.860 	930 
Réduction d'attitude vicieuse sous 

anesthésie générale 	 600 	400 	200 
Epluchage d'une plaie articulaire 	1.200 	800 	400 
Arthrotomie aseptique 	de la hanche 

avec opération intra-articulaire 	3...200 	2.100 	1.050 
,Arthrotomie aseptique des autres 

grosses articulations avec opération 
intra-articulaire 	 2 400 	1.600 	800 

Vo. - AMPUTATIONS ET DFSA.RTICULATIONS - 
OPÉRATIONS SUR LES MEMBRES. 

Amputation doigt ou orteil 	 450 	300 	150 
Amputation de la main à l'épaule (in- 

cluse) 	 2 400 	1.600 	800 
Réfection d'un moignon 	 1.200 	800 	400 
Cure de l'ongle incarné 	 600 	400 	200 
Amputàtion du pied à la banche (ex- 

clue) 	 2.400 	1.600 	800 
Amputation de la hanche 	 4.000 	2.800 	1.400 
A.stragelectomie de drainage 	2.400 	1 600 	800 
Astragalectomie A froid 	 2.800 	1.860 	930 
Enclouage d'une fracture du col du fé- 

mur 	 4.000 	2.800 	1.400 
Ablation d'un clou 	 1.500 	1.000 	500 
Traitement du pied bot par méthode 

orthopédique (unilatéral): 
le 1" plâtre 	 600 	400 	200 
les suivants 	 450 	300 	150 

Traitement du pied bot par interven- 
tion Sanglante 	 2.000 	1.400 	700 

VI0.- CHIRURGIE DE LA TÈTE - DU COU - 
DU THORAX - DU RACHIS. 

Bec de lièvre unilatéral 	 1.600 	1.060 	,530 

	

In. eut. 	Cet. 	3° cal. 
Bec de lièvre bilatéral 	 3.200 	2.100 	1.0541 
Retouche 	 1.200 	800 	400 
Trépanation pour traumatisme récent 

(sans ouverture de la dure-mère) 	3.200 	2.100 	1.050 
Goitre - énucléation 	 2.000 	1.400 	700 
Thyroïdectomie subtotale, unilatérale 	2.400 	1.600 	800 
Thyroïdectomie suhtotale, bilatérale 	3.200 	2.100 	1.050 
Trachéotomie 	 1.600 	1.060 	530. 
Tumeurs bénignes du sein 	 1.200 	800 	400 
Ablation complète du sein 	 2 400 	1.600 	800 
Ablation complète du sein et curage 

ganglionnaire 	 3.200 	2.100 	.05a. 
Pleurotomie simple 	 900 	800 	no°. 
Pleurotomie avec résection costale 	1.600 	1.060 	5301 
Thoracoplastie 	 4.000 	2.800 	1.400• 
Greffe vertébrale 	 3.200 	2.100 	1.05OE 

VI10.- CHIRURGIE DE L'APPAREIL DIGESTIF 
ET ABDOMINO-PELVIEN. 

Hernie non étranglée 	 1 600 	1.060 	530 
Hernie étranglée sans résection 	2 000 	1.320 	660 
Hernie étranglée avec résection 	3.200 	2.100 	1.050 
Eventration petite 	 4.600 	1.060 	530• 
Eventration grosse 	 3.200 	2.100 	1.050 
Éventration étranglée sans résection 	2.400 	1.600 	800 
Eventration étranglée avec résection 	3.200 	2.100 	1.050 
Abcès profond de la cavité abdomi- 

nale (type abcès sous phrénique) 	2.800 	1.860 	980 
Laparatomie exploratrice 	 1.600 	1.060 	530 
Laparatomie pour hémorragie. occlu- 

sion, hernie, perforation 	 3 200 	2.100 	1.050 
Appendicectomie 	 2 400 	1.600 	800 
Appendicectomie 	d'urgence, 	avec 

drainage 	 3.200 	2 100 	1.050. 
Gastroostmie, coecostomie, colostomie 	2.400 	1.600 	800 
Toute anastosmose intestinale 	3.200 	2.100 	1.050 
Gastrectomie 	 4.800 	3.200 	1. e,00 
Cholécystostomie 	 2.400 	1.600 	800 
Cholécystectomie 	 3.200 	2,100 	1.050- 
Abcès du foie 	 2.400 	1.600 	800 
Hémorroïdes (curé résection circu- 

laire) 	 2.000 	1.320 	661 
Fissule anale (dilatation ou électrogoa- 

gulation 	 1.001) 	680 	330 
Fistule anale intra-sphinctérienne 	1.000 	660 	330. 
Fistule anale extra-sphinctérienne 	2 000 	1.320 	660- 

VIII°. - SPÉCIALITÉS. 
lo - Urologie 

Circoncision 	 800 	540 	270 
Cystostomie 	 2.400 	1.600 	noe, 
Néphrectomie 	 3.200 	2.100 	1.050 
Néphropexie 	 2.400 	1 600 	800 
Néphrostomie 	 2.800 	1.860 	ii00 ,  
Prostatectomie en un temps 	4.000 	2.800 	1.40 

	

en deux temps (chacune) 2.400 	1.600 	800. 
Castration 	 1.600 	1.060 	930 
Cure opératoire de l'hydrocèle (kyste 

du cordon) 	 1.200 	800 	400 
20 - Gynécologie : 	 ►  

Hystéropexie 	 2.400 	1.600 	,800 
Myemisiettenfe 	 4Aa0 	2.2000 	1.400. 
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INTERVENTIONS OBSTÉTRICALES 
1(e cat. 2' cat. 

Accouchement simple 900 600 
Accouchement avec application de for-

ceps ou version 1.200 800 
Césarienne 2 400 1.300 
Embryotomie 1.800 1.100 

ELECTRO-RADIOLOGIE 
Crâne: 

face ou profil 	 350 » 
face et profil 	 500 » 

Dent 	 150 » 
Membres: 

une incidence 	 250 » 
deux incidences 	 350 » 

Hanche et bassin 	 400 » 
Thorax : 
Abdomen : 	 400 » 
Rachis 	: , 
Par cliché supplémentaire au cours d'un même 

examen 	 200 » 
Electrothérapie et traitements par les rayons ultra- 

violets ou infra-rouges 	 par séance 100 » 
Roentgenthérapie : 

Les t2 premières séances, chacune , 	 200 » 
Chacune des suivantes 	 150 » 

EXAMENS DE LABORATOIRE 
Hématologie: 

Examen cytologique complet du sang 	 225 
Formule leucocytaire et numération blanche 	125 
Numération rouge et taux hémoglobine 	 100 
Numération de plaquettes 	 100 
Temps de saigneMent et coagulation (sur lames) 	75 
Dosage de prothrombine (Quick) 

	
150 

Mesure de la résistance globulaire 
	

100 
Myélogrammes, adénogrammes 

	
250 

Détermination de groupe sanguin 
	

75 
Détermination de Rh avec sous-groupe 

	
200 

Vitesse de sédimentation 
	

75 

Bactériologie, parasitologie, coprologie : 

Examen direct pour recherche de germes ou de pa-
rasites (pus - sécrétions) 

	
75 

Examen directe de selles 
	

75 
Examen cytologique de L.C.R. 	 75 
Examen direct et homogénéisation pour recherche 

de B.K. 	 100 » 
Examen direct et culture aérobie de pus, liquide 

d'épanchement, urines, L.C.R. 	 150 
Supplément pour recherche d'anaérobie 

	
100 

Recherche de B K. par culture 	 150 
Coproculture (salmonella - shigella) 

	
200 

Culture moderne de gonocoque 
	

200 
Inoculation au cobaye (B.K. leptospires) 

	
250 

Mesure de la sensibilité aux antibiotiques 	200 
Streptomycine-résistance (B.K.) 

	
250 

Prélèvement et recherche de tréponèmes 	 150 
Auto-vaccin 
	

200 
Hémoculture aérobie avec identification 

	
200 

Sérologie : 

Sérodiagnostic de la syphilis, une réaction d'hémo- 
lyse et deux de floculation: 	 200 » 

3' cat. 
1.050 
1.400 
1.400 
1.059 
1.050 

400 
330 

100 
150 

100 

270 

100 
1.050 

800 
1,050 

800 
s30 

_ 530 
530 

200 

270 
200 
530 
150 

150 
200 
530 

200 

270 

400 

800 

1.050 
1.050 
1.400 

100 

280 
700 
700 
100 
200 

200 

280 
200 
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Ire cat. e cat. 
Hystérectomie subtotale ou totale 3.200 2.100 
Hystérectomie élargie pour cancer 4.000 2.800 
Hystérectomie pour rupture utérine 4.000 2.800 
Annexectomie 3.200 2.100 

`Chirurgie de la grossesse extra-utérine 3.200 2.100 
Avortement thérapeutique 1.200 800 
Curetage pour rétention placentaire 1.000 660 
Prélèvement pour examen histologi- 
, que du col 300 200 

`Curetage biopsique 450 300 
Electrocoagulation du col (limitée à 3 

applications) par séance 300 200 
Injection de. lipiodol pour hystérogra-

phie (sans la radio) 800 540 

3°- Ophtalmologie : 

Ablation de corps étrangers de la cor-
née ou de la conjonctive 300 200 

Greffe de cornée 3.200 2.100 
`'Çataracte intra-capsulaire 2.400 1 600 
'Cataracte extra-capsulaire 3.200 2.100 
Enuléation 2.400 1.600 
Iridectomie 1.600 1.05Q 

--Suture cornéenne 1.600 1.050 
'Ténotomie simple ou deuble. 1.600 1.050 

40- Oto-rhino-laryngologie: 
Adénoïdectomie 600 400 
Amygdalectomie (au-dessous de 16 

ans) 800 540 
Les deux, en une seule séance 900 600 
Amygdalectomie chez l'adulte -1.600 1.050 

-Tamponnement du cavuin 450 300 
'Ouverture d'un phlegmon péri-arnyg-

d.alien 450 300 
"Turbinectomie unilatérale 600 400 
Résection sous muqueuse' de la cloison 1.600 1.050 
Extirpation d'un polype du nez d'un 

côté 600 400 
Extirpation d'un polype du nez des 2 

côtés 800 540 
Trépanation et curetage du sinus 

maxillaire, voie nasale 1.200 800 
'Trépanation et curetage du sinus 
•• maxillaire par la fosse canine 2.400 1,600 

:Trépanation et curetage du sinus fron-
tal (voie externe) 3.200 2.100 

Ivlastoïdectomie simple 3.200 2.100 
Evidemment pétro-mastoïdien 4.0f0 2.800 
Paracentèse du tympan 300 200 

ENDOSCOPIE. 
gastroscopie 800 560 
Oesophagoscopie 2.000 .1.400 
Bronchoscopie 2.000 4.400 
Rectoscopie 800 200 

. Cystoscopie 
avec cathétérisme et sé-

paration 

600 

600 

400 

400 
'Transfusio-n (acte chirurgical sans 

compter le prix du sang) 800 560 
Vialyaa péritonéale - par 24 hrs 600 400 
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77-  

Chaque réaction en plus 50 » 
Réaction de benjoin colloïdal 150 
Séro-diagnostic T.A,B. (O et H) 200 
Autres sérodiagnostics 150 

Examens des fonctions endocriniennes et diagnostics: 
eyto-hormonaux 

Diagnostic biologique de grossesse 350 » 
Examen du cycle menstruel par série de frottis 300 » 
Eamen de sperme 150 » 

CHIMIE 

Analyses médicales 
Urines: 

1'7 Cétostéreïdes 350 
Cétostéroïdes 400 

P.S P 175 
Epreuve de Vohlard 175 
Epreuve de Cottet 125 
Galactosurie provoquée 175 
Analyse d'orientation clinique .200 
Recherche d'un élément anormal 25 
Recherche et dosage d'un élément anormal 50 » 
Dosage d'un Élément normal 50 » 
Recherche de sang 100 » 

Sang: 
Fibrinogène 100 
Bilirubine totale 100 
Bilirubine indirecte 100 
Vitamine C 175 
Constante cl'Ambard 175 
Hyperglycémie provoquée 350 
Test hépatique, chaque 100 » 
P- H 125 
Calcémie 200 
Rapport CLG/CLP 200 » 
Cholestérolémie 100 
Cholestérol estérifié 200 
Cétonémie 250 
Glycémie 100 
Lipides 175 
Phosphatases 200 
Phosphore total 200 
potassium 200 
Sels biliaires 125 » 
Réaction alcaline 125 
Rapport Sérine-globuline 150 
Urée 80 
Urée xarithydrol 160 
Uricémie 100 

Liquide céphalorachidien 
Chlorures 120 » 
Albumine 00 » 
Glucose 120 » 

Divers : 
Lait de femme 300 
Lipides dans le lait 80 » 
Sang dans les selles.  100 
Calcul 175 
Métabolisme de base 250 
Test de l'effort 300 

Bile complète 550 » 
Examen gastrique 250 »- 

ANALYSES NON MÉDICALES. 
Humidité (dosage) 80 
Humidité des huiles 100 » 
Bains arsenicaux 150 
Hypochlorites (degré) 150 » 
Vin (sommaire) 250 
Vin (complet) 400 

• Lait (sommaire) 250 
Lait (complet) 400 
Savon (sommaire) 
Savon (complet) 250 2 

 Acidité (huiles) 121   0 0550  
Farine (conservation) 150 

0 
 » 

Farine (complète) 
Eau (Notabilité) 250 » 
Eau (potabilite et minéralisation} 400 » 

TOXICOLOGIE. 

Recherche et dosage d'oxyde de carbone dans l'air 
ou dans le slang 
	 350 

Détermination du coefficient d'intoxication oxycar- 
, houlque 
	 800 

Recherche et dosage d'un élément toxique dans une 
substance autre que les viscères 

	
450 

Recherche et dosage d'un élément toxique dans les 
viscères 
	 800 

CESSIONS DE MÉDICAMENTS. 

Les médicaments composés et les spécialités seront cédés 
au prix de revient établi par la Pharmacie, majoré de 25 p. 
100. 

MENUES INTERVENTIONS. 

Injection hypodermique ou intramusculaire (médi- 
cament non compris) 25 

Injection intraveineuse (médicament non compris) 40 
Prise de sang 40 
Pointes de feu, ventouses (la séance) 20 
Petit pansement (objets de pansement compris) 30 
Pansement moyen ( 	• -do- 	-do- 	) 45 
Grand pansement ( 	-do- 	-do- 	) 60 
Incision d'abcès superficiel (te" pansement compris) 200 
Nettoyage et suture d'une plaie .surperficielle (ler 

pansement compris) 200 » 
Extraction de dent, sans anesthésie 40 
Extraction de dent, avec anesthésie 100 

DONNEURS DE SANG. 

150 francs pour les 150 premiers centimètres cubes de sang. 
130 frs pour chaque prélèsiement supplémentaire de 100 cc. 

Même tarif en cession. 
Art. 2.— Les tarifs sus-indiqués sont applicables dans. 

toutes les formations sanitaires du territoire dirigées par un. 
médecin. 

Art. 3.— Le secrétaire général du gouvernement et le chef 
du service de santé sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté, qui aura effet du lee 

janvier 1953 et sera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 10 janvier 1953. 
R. PETITBON. 
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DÉCISION no 45 d., instituant une commission chargée de cons ,- 
tater la destruction des stupéfiants. 

• (Du 13 janvier 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CIIEVALfEft DE LA LÉGiow D'HoNNEofl, 

Vu'le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu'la loi du 12 juillet 1916 concernant l'importation, la déten-
tioli et l'usage des substances vénéneuses, notamment l'Opium, la 
morphine et la cocaïne ; 

Vu le décret du 27 décembre 1916 pris pour l'application de la 
loi du 11 juillet 1916.; 

Vu le décret du 28 juin 1925 modifiant l'article 4 du décret du 
27 décembre 1916 susvisé. 

Sur ta proposition du chef du service des douanes. 

DECIDE : 

Article 	Il est institué une commission chargée de cons- 
tater, les destructions des stupéfiants et notamment de l'opium, 
saisis par les services de repression. 

Art. 2.— Il sera procédé à cette destruction par immersion en 
haute mer. L'immersion sera effectuée par un préposé des doua-
ires ou par' un agent de police. 

La commission se rendra sur les lieux à bord de la vedette du 
port. 

Art, 8.— Procés-verhal..de cette destruction sera établi par le 
secrétaire de la commission. 

Art. 4.— Sont désignés pour faire partie de ladite commission : 
Le chef du service des douanes ou son délégué 	président 
Le chef du service de la sûreté ou son délégué 	membre 
Le délégué du chef du service des a.p a 	 
Le pharmacien de l'hôpital ou son délégué. 	 
Un agent du cadre des bureaux du service des 

douanes . 	 secrétaire 
Art. 5.— Le chef du service des douanes est chargé de l'exécu- 

tion de la présente décision qui sera enregistrée, communiquée et 
publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 13 janvier 1953. 
Pour le gouverneur et p.o., 

Le secrétaire général, 

G. SULLY. 

ARRÊTÉ no 53 d.t.c.t. portant ouverture de crédits provisoires 
au titre des dépenses militaires du budget de la France d'outre-
mer. 

(Du 13 janvier 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES •ETARLISSEMUNTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CUEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Attendu qu'il n'a pas encore été possible eu département de 
'procéder aux premières délégations de fonds de l'exercice 1953 
du budget de la France d'outre-mer (dépenses militaires) 

Sur là proposition du comnaandant du détachement des troupes 
coloniales de Tahiti et après avis du lieutenant suppléant perme-
lient de l'intendant militaire, 

ARRÊTE 

Article ler.• Sont oriver:s au budget de la France d'outre-mer 
(dépenses militaires) de l'exercice 1953, au titre du mois de jan-
vier 1953, les crédits provisoires s'élevant à la somme totale de 
Seize millions six cent soixante-si:.; mille francs métropolitains 
(16.6(36. 000) et répartie par chapitres et par articles, conformé-
ment à l'état annexé au présent état. 

Art. 2.— Le présent arrêté porte les crédits provisoires ouverts 
jusqu'à ce jcur au titre du budget de la France d'outre-mer (dé-
penses militaires) au total de 16.666 000 francs métropolitains. 

Article 3. — Le présent arrêté sera enregistré et publié au Jour-
nal officiel. 

Papeete. le 13 janvier 1953. 
R. PETITBON. 

Etat des crédits provisoires ouverts au budget de la France d'outre-mer 

(dépenses militaires) au titre du mois de janvier 5953. 

Libellé des chapitres et articles 
Montant en francs 

métropolitains 

Solde de l'armée et indemnités 
• perunmel officiers, 

Solde et indemnités 	  1.100.000 » 
Allocations du code a la famille 	 300.000 s 

Total du chapitre 1530. 	 1 .700.000 » 

Solde de l'armée et indemnités 
personnel non officiers 

Solde et indemnités. 	  5.700.000 
Allocations du code de la famille, . 	 1 000.000 p 

Total du chapitre 1510 	 6.700.000 

Solde de non activité de congé de réforme 

Solde et indemnités y compris les alloca-
tions du code de la famille 	 30.000 » 

Total du chapitre 1550 ..... 30.000 » 

Genddrmerie, solde et indemnités 
personnel officiers 

Solde et indemnités. 	  200.000 » 
Allocations du code de la famille 	 30.000 

Total du chapitre 1560 	 230 000 » 

Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel non officiers 

Solde et indemnités 	  5.200.000 
8. 

Alloeations du code de la famille 	 1.200 000 » , 

Total du chapitre 4570 	 6.l00.000 » 

17. 

1510 

ler 

2 

1530 

Unique 

1560 

jar 

2 

1370 

er 
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iL 

pommem. 

I 

-•■■••■.. 

1 6 r 

Libellé des chapitres et articles Montant en francs 
métropolitains 

1580 Traitements et salaires du personnel civil 
permanent, employés dans les états-major 

corps de troupes et services 

Solde et indemnités 	  
Allocations du cade de la 	...... 

Total du chapitre 1580.... 

300.000 
6.000 

» 
N 

306.000 » 

3520 Alimentation de la troupe 

Unique Alimentation de la troupe dans les T 0.14. 1.400.000 » 

Total du chapitre 3520. 	 1. 100 0 00 

3660 Entretien du domaine militaire - Loyers 

Laye, s 	  20.000 
5 Gendarmerie 	  180.000 » 

Total du chapitre 3600. 	 200.000 » 

Total général . 	 • 16.666.000 » 

ARRÊTÉ no 54 n.e„ modi fiant l'arrêté no 696f ae du 17 mai 1952, 
fizant la date des élections à la chambre d'agriculture. 

(Du 14 janvier 1953 .)  

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'OCÉA-
NU, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les scies modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté 664/iaa du 19 mai 1948 réorganisant la chambre 
d'agriculture des Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu rarrêté 698/ae du 17 mai 1952, fixant la date des élections 
à la chambre d'agriculture, 

ARRÊTE : 

Article ler.-- Le premier alinéa de l'article 3 de l'arrêté susvisé 
du 17 mai 1952, est modifié ainsi qu'il suit : " Les élections au-
ront lieu au scrutin uninominal à la majorité relative d'après la 
liste électorale qui sera insérée au Journal Officiel du 15 janvier 
1953, 

Art. 2.— Le premier alinéa de l'article 4 de l'arrêté susvisé du 
17 mai 1952, est modifié ainsi qu'il suit : " Le scrutin sera ouvert 

08 heures et clos à 12 heures du matin." 
Le recto sons changement. 

Art, a. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 14 janvier 1953. 

R. PETITBON. 

ARRtÉ. rin 	j., portant que le gi.eilier-notaire d' Uturoa sera 
supplée pour les actes urgentzt en cas d'absence ou d'empêche-
ment par le chef de poste de gendarmerie de la localité. 

(Du 15 janvier [953.) 

Li•. GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGIÔN D'HONNEUR; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Sur là proposition du président du tribunal supérieur d'appel, 
chef du service judiciaire, 

ARRÊTE : • 
Article ler.— En cas d'absence ou d'empêchement le greffier-

notaire d'Uturoa sera supplée pour les actes urgents par le chef 
de poste de gendarmerie de la localité, 

Art. 2. Le chef du service judiciaire est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel du territoire 
et enregistré partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 janvier 1953. 
R. PETITBON 

ARRÊTÉ n° 62 te., portant réduction des prises en charge con-. 
cernant les rôles de l'exercice 1918 des archipels. 	• 

(Du 16 janvier 1953L 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Va le décret du 30. décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies, notamment les articles 147, 160 et 172 ; 

Vu la lettre de M. le trésorier-payeur du territoire no 3263/455 
en date du 31 octobre 1952 ; 

Sur la proposion du chef du service des finances et de ta comp-
tabilité ; 

Le conseil privé entendu le 13 janvier 1953, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Le montant des rôles de l'exercice 1948 des iles 
ci-après désignées restant à recouvrer au 31 mai 1951 (gestion du 
budget local - exercice 1950) sera réduit dans les écritures de la 
trésorerie de la somme de : Dix-huit mille sept cent vingt-neuf 
francs quatre-vingt centimes (18.729 80), savoir : 

lies Propriété 
batte 

Patentes Voitures Chiens Avis Total 

 . 

Fluehine 200 » 1.150 » 1.500 	» 17 20 2.867 20 

Borabora 450 	» 1 20 451 20 
Ta iohae - 675 ., 675 » 

Burutu 0 20 0 20 
Tubuai 952 60 2.060 	» 7.200 	» 167 	» 10.379 50 
Tuamotu 3.455 , 750 	» 0 20 4. 205 20 
Makatea 150 	. I 40 151 40 

...__,..,._. 
3.655 » 2.777 60 2.810 	› 9.300 	» 187 20 18.720 80 Totaux 

Art., 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 1fi janvier 1953. 

R. PETITBON. 
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meati no- 63 a.a., fixant à nouveau les modalités d'appli-
cation du décret du 21 janvier 1904, réglementant la pêche 
des huîtres nacrières et perlières par plongeurs à na et 
par scaphandriers dans les Etablissetnente tramas de VO-
cécieW 

(Du 16 janvier 1953 ) 

Le Gouverneur des Etablissements Français de l'Océanie, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 21 janvier 1904, notamment en son article 7 ; 
Vu la délibération de l'Assemblée Représentative en session 

plénière du 18 décembre 1952 ; 
Le conseil privé entendu en sa séance du 13 janvier 1953, 

ARRETE 

Article lex.— Les lagons sont, conformément au calendrier 
annexé au présent arrêté (annexes 1, 2 et 3, sauf modifica-
tions à intervenir commandées par l'état des lagons), livré 
à la pêche, soit dans leur totalité, soit par moitié, soit par tiers, 
selon l'importance du peuplement d'huîtres perlières qu'ils 
paraissent contenir. Les lagons livrés à la pêche dans leur 
totalité sont ouverts tous les trois ans. Dans les lagons li-
vrés à la pêche par fractions, chaque fraction est ouverte 
tous les trois ans. Les lagons livrés à la pêche mixte, à nu 
et aux scaphandres, sont ouverts tous les quatre ans, 

Art. 2,— La plonge aura lieu dans les lagons ouverts pen-
dant 4 mois du 1° avril au 31 juillet, dans les Tuamotu et 
aux lies Sous-le-Vent, ou du ler janvier au 30 avril, dans 
toutes les îles au sud du 200  degré de latitude sud (Gambier, 
Marutea-sud et autres îles). 

Aucune prolongation ne sera accordée quel que soit le pré-
texte invoqué, sauf dérogation pour circonstances très excep-
tionnelles laissées à l'appréciation du Chef du Territoire, 
l'Assemblée Représentative consultée, et seulement si la plonge, 
pour des raisons de mauvais temps ou de maladie, e cessé 
pendant une période d'au moins un mois. 

Art. 3.— Dans chaque lagon producteur d'huîtres perlières, 
il sera délimité une zone dite « Réserve naturelle» en vue de 
constituer un peuplement convenable permanent de reproduc-
teurs. Elle ne sera jamais pêchée. Cette zone sera une bande 
côtière de un mille ou un demi-mille de large, selon la lar-
geur du lagon, sur trois milles, deux milles ou un mille de 
long, selon la longueur du lagon. Elle sera toujours située sur 
la côte aux vents dominants. 

Chaque année des collecteurs (bois, pierres, coquilles) seront 
immergés sur le fonds de sable des lagons producteurs d'hie-
tees perlières. Cette immersion aura lieu dans les zones à 
fond de sable de tous les lagons ou secteurs de lagons dont 
l'ouverture est prévue et à une profondeur de 10 à 20 mètres 
et sera faite par les soins de l'Administration. 

Art. 1— 11 est interdit de pécher des huîtres perlières dont 
la dimension est inférieure à 13 eentiraètres, mesurée à l'ex-
térieur suivant le plus grand diamètre, les e barbes s du co-
quillage non comprises. Toutefois, pour celles provenant du 
banc de. Tearai (Gambier) et du 'lagon de Takepoto (Tua-
motu))  cette dimension minima est ramenée à 8 centimètres. 

tolérance de 50/o est Recordée pour toute l'Océanie. 
Art. 6.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté 

seront punies des peines prévues eux artiebss 12 et 19 § I 
du décret du '21 janvier 1904. 

Art. 7.— Toutes le dispositions contraires au présent erré-té 
sort îldttlitigks. 

Art. 8.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout oÙ besoin sera. 

Papeete, le 16 janvier 1953. 
R. PETITBON. 

ANNEXE I 

Divisant en secteurs certains lagons da l'Archipel des Tua-
, motu et ouvrant par roulement la pêche des huîtres perlières 

par plongeurs à nu tans ces lagons ou fractions de lagons: 
lagon entier 
	

ler avril 1953 
lagon entier 
	

ler avril 1954 
lagon entier 
	

ler avril 1955 
lagon entier 
	

ler avril 1954 
lagon entier 
	 ler avril 1933 

lagon entier 
	

ler avril 1953 
lagon entier 
	

ler avril 1954 
lagon entier 
	

ler avril 1954 
lagon entier 
	

ler avril 1953 

lagon entier 
	 ler avril 1953 lagon entier 	

ler avril 194 
ler avril 1953 lagon entier 

ler secteur 
ler avril 1953 (à délimiter) 

>me «Jeteur 
(à délimiter) 
	

ler avril 
ler avril lagon entier RAVAHERE 
ler avril lagon entier BARAKA 
ler avril lagon entier ARATIKA 
ler avril TAENIA 

	
lagon entier 

ler avril lagon entier NIHIRU 
secteur 1 TAKAPOTO 
	

ler avril 
ler avril secteur 2 
ler avril TAKAROA 

	 secteur 1 
secteur 2 
	

ler avril 
ler avril secteur 3 
ler avril TAKUME 

	 secteur 1 
secteur 2 

ler avril 1955 (anc. sect. 3) 
bectent 1 RAROIA 

ler avril 1953 (anc. Sect. 2) 
secteur 2 

ler avril 1954 (anc. sect. 9) 
ler avril 1955 secteur 1 
ler avril 1953 secteur 2 
ler avril 1954 secteur 3 
ler avril 1954 lagon entier 

ler janvier 1954 lagon entier 
ler avril 1953 lagon entier 

ler janvier 1955 lagon entier 
ler janvier 1954 lagon entier 
ler jathirr 1953 lagon entier 

Tous les autres lagons non désignés ici peuvent être ouverts 
à la plonge à la demande des habitante.- Ils seront ouverts 
en entier tous les 3 ans et une réserve y sera obligatoirement 
constituée. 

ANNEXE II 

Les lapone désignés ci-dessous seront pêchés à nu et eur 
scaphandres dans les conditions suivantes 

— 4 amis de plonge à nu du ler «dl an SI 
— 2 mois de plonge sua scaphandres du ler août au ler , 

octobre. 
Dans ces lagons la plonge aura lieu tous les 4 ans. 

AMANU 	 APATAKI 
litUCARAVA 	 HAO 
KATIU 	 RANGIROA 
MAKEMO 
MORUROA 	 MATAIVA 

AHE 
MANIHI 
TAUERE 
AN AA 
ARUTUA 
FAAITE 
TAHANEA 
TOAU 
MOTUTUNG.A 
KAUKURA 
HARAIKI 
MAI1UTEA (Nord) 
MAROKAU 

1954 
1953 
1953 
1954 
1954 
1953 
1953 
1955 
1955 ' 

1953 
1954 . 

1954 

IIIKUERU 

REITORU 
MARUTEA (Sud) 
V AFIITAHI 
GAMBIER 
TEARAI 
TEARIA 
TAKU 
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D'autres lagons non indiqués ici peuvent être ouverts dans 
les mêmes conditions à la plonge h nu ou aux scaphandres. 
Ils seront ouverts en entier tous. les 4 ans et une réserve y 
sera obligatoirement constituée. 

ANNEXE III 

Les Iles suivantes dépendant des 11es Sous-le-Vent sont sou-
mises au même régime que les îles inscrites à l'annexe IL 

MOPELIA 	 SCILLY 
BPJJ,INCSHAUSEN 	RAIATEA 

.ARBÊTt n° 84 a.e., cor/IF/étant l'arrêté 1428 a .e . du 12 no-
vembre 1952 rapportant dteers arrétée relatifs au ra4onne-
ment des denrees, 

(Du 16 janvier 1953.) 

1411 dOUVERNBUE. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRA' 

 XIE, CHEVALIER DE LA. LE0101+1 D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
• ernetnent du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 1428/ne du 1.2 novembre 1952 rapportant divers 
arrêtés relatifs eu rationnement des denrées. 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 1.3 janvier 1953. 

ARRÊTE : 

Article les.-- L'article la' de l'arrêté susvisé du 12 novembre 
1952 est complété comme suit : 
— Arrêté 778/a e du 15.6.48 réglementant la vente de tissu "pareu". 
— Arrêté 939/ne du 17.7.48 réglementant la vente des tissus ; 
— Arrêté 1440/ne du 30.11 48 réglementant la vente é l'aven- 

ture des marchandises contingentées ; 
Arrêté 472 bis/ae du 30 avril 1949 autorisant la mise en vente 

libre des tissus de toutes 
qualités et de toutes prove- 
nances. 

Art, 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 janvier 1953. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 65 a.e., modifiant et complétant l'arrêté 157/ae du 
28jarirder 2952, portant fixation des prix de renie de la li-
monade de fabrication locale. 

(Du 16 janvier 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, 0111/vALIER DE LA LÉGION D HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les. actes modificatifs subséquente ; 

Vu le décret du 2.mai 1949 portent règlement d'administration 
publique de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la na-
tion en temps de guerre. 

Vu l'arrêté 193/ae du 9 février 1948 portant libre pratique des 
prix par les marchands ambulants de Papeete ; 

Vu l'arrêté 157/ae du 28 janvier 1952 portant fixation des prix 
de vente de la limonade de fabrication locale ; 

Vu le voeu émis par la commission de surveillance des prix 
dans sa néande dti 20.• ntrvernbre 1952 ; 

Sur le rapport du cher du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 13 janvier 1953, 

ARRÊTE; 

Article ler,— "L'article ler de l'arrêté susvisé du 28 janvier 
1952 est modifié tomme suit : 

" A compter du la' janvier 1952, Ies prix de vente de la limo-
nade de fabrication locale sont fixés â Papeete ainsi qu'il suit, 
sauf en ce qui concerne la limonade vendue per les marchands 
ambulants. 

Prise é la brasserie ou livrée à domicile 

• 
Le reste sans changement. 

Art. 2.— " L'amide 2 de l'arrêté susvisé du 28 janvier 1952 
est complété comme suit : 

" La limonade vendue par les marchands ambulants de Tahi-
ti et Moorea reste libre de toute taxation. 

" Les marges bénéficiaires auxquelles peuvent prétendre les 
marchands ambulants des Etablissements français de t'Océanie 
autres que Tahiti et Moorea s'appliqueront sur les prix de détail 
dans le commerce de la limonade à emporter é Papeete. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, 13janvier 4953. 
R. PETITBON. 

ARFIÉTÉ, no 66 co,, rendant exécutoires des rôles principaux et 
supplémentaires des patentes fixes el proportionnelles, des 1001 * 

 de la Chambre de Commerce, de la propriété hdlie, des centi-
mes additionnels de la commune d' lituroa, des sommes à ré-
partir, de la faxe sur les cartes d'identité de commerçants étran-
gers, sur les sociétés et sur les procurations, exercice 1952. 

{Du ré, janvier 1 953. j 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA -

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon• 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu Variété n° 1632 tc. du 19 décembre 1951 rendant exécu-
toire le budget de l'exercice 1952 des Établissements français de 
l'Océanie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 13 janvier 1953, 

ARRÊTE : 

Article lei. — Sont rendus exécutoires les rôles principaux et 
supplémentaires, exercice 1952, s'élevant à la somme totale de ; 
Un million sept cent soixante-trois mille soixante-cinq imite% 

savoir : 

PERCEPTION D'ETUROA 

Rôle principal - 

Patentes fixes 	  
Patentes proportionnelles 	 
10 ola  C.0 	  
Propriété bâtie 	  
Centimes additionnels. 
Taxe sur les C.I.C.E. 	 
Taxa sur les sociétés... ........ 
Taxe sur les procurations 	 

740.000 	»  

(Raietea). 

Ex. 1952. 

461.975 
9&.487 

	

25.580 	.1  

	 inst
48.9114 	» 

	

.422 	s 

	

32.580 	» 
!1.500 

Total de la perception. - . 	1.277.418 
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PERCEPTION RAIATEA-TARA.A. 

Rôle principal - Ex. 1952. 

Pater* fixes 	  120.273 » 
Patentes proporti annelles 	, 	 29.787 y 
10 '1. C.0   14.997 
Propriété. bAtie  	20.76i 
`Taxe sur los C.I.C.E   257.090 
Taxe sur les procuraions  	47.000 o 

Total de la perception.... 	459.818 

PERCEPTION DE RAIATEA-TARAA. 

Rôle supplémentaire - Ex. 1952 (2'). 

Patentes fixes. . 	  
Patentas proportionnelles.. 	 
10 ch, C.C. 	  
Centimes additionnels C. d'Uluroa 	 
Sommes à rgpartir.  . 	  
Isle sur tes C.T.C. E 	 

Total ce la perception. ... 	18.340 

PERCEPTION DR RIKITEA (Gambier). 

Rôle supplémentaire - Ex. 1952 (40 trim.). 
Patentes fixes 	 . • 
Patentes proportionnelles ...... .- 
10 04 C.0 	 .. 	 

Total de la perception. ... 	4.189 ■ 

PERCEPTION DE RIKITEA (Gambier). 

Rôle supplémentaire - Ex. 1952. 

Patentes fixes 	1.500 » 
10 c. : 0 C.C. 	450 » 
Sommes à r.ipartir 	1.650 » 

Total de la tr.eception.... 	3.300 

Total général 	 4,763.065 

NArt, 2. — Le présent arrété sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 janvier 1953. 
R. PETIT BON. 

DÉCISION no 68 f.c., ordonnant le mandatement d'une avance de 
dix mille (10.000 francs) au titre secours dans le territoire. 

(Du r7 janvier 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA-

NUE, CREVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 39 décembre 1912 sur le régime financier des 
'colonies ; 

Yu la nécessité pour l'administration de disposer de fonds pour 
l'octroi• de secours urgents et inattendus; 

DÉCIDE: 

Article lot.--- Une avance de dix mille francs (10.000 frs) impu-
table au chapitre 21 article 9 b, sera mandatée à M. Allain G. 
Chef du cabinet du gouverneur, au titre "secours dans le terri-
toire", 

Art. 2,— M. Allein ne disposera de ces fonds que sur décision 
tal gouverneur et justifiera leur emploi clans la forme régulière. 

Art. 3. — La présente décision sera enregi .strée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera, 

Papeete, le 17 janvier 1953. 
Pcur le gouverneur et p.o. ; 

Le secrétaire général, 

G. SULLY. 

Allen no 11$ j. désignant les membres du comeil de cura- 
telle du territoire. 

(Du 27 janvier 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE,' CHEVALIER DE LA LE:DEY:4 D'HONNEUR, 

Vu h décret organique du 28 décembre 185 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'article 44 du décret du 27 janvier 1855, modifié par l'ar-
ticle 2 du décret du 14 mars 1890 ; 

Sur la Proposition du président du tribunal supérieur d'appel, 
chef du service judiciaire ; 

• 	 ARRETE : 

Article Pr.— Le conseil de urotelle de ïarrondissement judi-
ciaire de Papeete est composé ainsi qu'il suit : 

1%1, Simonel, président du tribunal supérieur 
d'appel, 	 .président 

M. Guesdon, procureur de la république p.i. 	membre 
M. Tramier, délégué de M. le Gouverneur, 

Art;  2.— Le président du tribunal supér:eur d'appel, chef du 
service judiciaire, est chargé de l'exécution du présent errété qui 
sera enregistré et communiqué partout uit besoin sera. 

Papeete. le 27 janvier 1953. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 119 a.a., autorisant l'installation d'une station d'es- 
sence à Papara. 

(Du 27 janvier 1953.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gots. 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 10 mai 1882 spi ,  les établissements dangereux, 
insalubres et ine.cramodes à la Guadeloupe, rendu applicable aux 
E.F.O. par décret du 21 juin 1887 ; 

Vu la demande formulée le 9 septembre 4952 par M. Jaroslav 
Otcénasek, demeurant à Papara (Tahiti) et les résultats de l'en- 
gaie de commodo ouverte du 29 septembre eu 13 octobre 1952 ; 

Vu l'avis favorable émis per te comité d'hygiéne ; 
Vu la lettre du 5 janvier 1953 de M. Otcénasek ; 

ARRÊTE 

Article ler.-- M. :Iaroslav Otcénasek, demeurant à Papara (Ta-
hiti) est autorisé à installer sur sa propriété à Pepera au p.k. 40, 
é trois mètres en retrait du bord de la route de ceinture, une 
pompe distributrice d'essence avec un dépôt permanent de 1.000 
litres en drum d'essence. 

1.350 y 
100 » 
145 D 
75 D 

9.170 D 
7.500 

3.600 
208 
38t » 
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Art. 2.- Le présent arrété sera enregistré, cemmunicpse et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 janvier 1953. 
R PETITBON. 

B1XT 	I S 

nonlitirintienii, irtintetliens, isolat/en, ete. 

CABINÉ'f' 

1 - Par décision n° 47 du 13 janvier 1953.- Une prolongation 
de deux mois de mise en disponibilité sans solde est accordée sur 
*à demande pour compter du 15 décembre 1952 à M, Aro Gérard, 
élèVe-itétéorologiste de 2e année 

2.- Par décision no 60 du -15 ,janvier 1953 - M. Postaire Le 
Marais Philippe, agent auxiliaire permanent de 2 catégorie, 164 
degré, est mis en disponibilité sans solde pour une durée de six 
mois pour compter du l e r janvier 1953. 

3.- Par décision no 73 do 19 janvier 1953.- M. Lepage Ga-
briel. instituteur de 89 classe du cadre local, est mis sur sa de-
mande dans la position de disponibilité sans solde pour une pé-
riode d'un an pour compter du i  février 1953. 

4.- Par décision no e du 21 janvier 1953.- M. Huki Vaapu-
toua est nommé secrétaire d'état-civil du district de liane en rem-
placement de Mel.;l aihei, à compter du 13 février 1952. 

5.-e Par décision no 94 du 22 janvier 1953.- M. Mirimanoff, 
écuyer du haras administratif, passe de la 5. à la 6e catégorie des 
salariés à compter du l e r janvier 1953. 

Conformément à l'article 20 de l'arrêté 620 i.t., M. Mirimanoff 
sera paye à solde raensuell 

6.- Par décision no 95 du ,22 janvier 1953.- La décision no 
1535 du 10 décembre 1952 concernant la mise en disponibilité sans 
solde de M. Tapu Raituia est modifiée ainsi qu'il suit : 

«mise en disponibilité d'un an à compter du ler janvier 1053 n. 

7.- Par décision n.96 du 22 janvier 1953.- Un congé spécial 
de Maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du 15 décembre 1952 au 15 février 1953, à Mie. Manjard 
Élise, née Li :Sao, institutrice titulaire de 8' classe. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par lemédecin ou 
la sage-fernme de la maternité, accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant, 

'8.- Par décision no 97 du 22 janvier 1953.- Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du 3 février 1953 au 3 avril 1953, à IP" Piehi Adelina, 
institutrice auxiliaire temporaire du service local. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de le maternité, accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

9.-.Par décision no 98 du 22 janvier 1953.- Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter :du 15 janvier 1953, à l'élève-iefirmière de 1.. année Te-
mehameha Jeanne, en ,stage à la maternité de Papeete. 

L'intireseiée notifiera au chef dei territoire la date exacte de etin 
accouchement au moyen d'un certificat délivré ,par le médecin ou  

la sage-femme de le maternité, eecompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

10.- Par décision n° 103 du 23 janvier 1953,- Un témoignage 
officiel de satisfaction est accordé à si. Brillent (Denis), préposé 
des douanes, pour avoir lait preuve d'initiative e  d'esprit d'ob-
servation dans la recherche et la 'poursuite cl'infrections à la ré-
glementation douanière. 

* * 
AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

1. Par décision no 80 do 20 janvier 1953.- M. Le Roux, pré-
sident du tribunal civil de Papeete, est désigné pour présider lia 
commission de recensemete général des votes pour l'élection du 
18 janvier 1953 à l'assemblée territoriale. 

Cette commission se"réunira sur la convocation de sop président, 
au plus tard quatre jours après l'arrivée à Papeete du dernier rdee 
sultat des lies. 

AFFAIRES ECONOMIQUES 

1.- Par décision no 133 du 28 janvier 1953.- La décision no 
1007 a e, du 26 fient 1950 est rapportée. 

Le commission d'établiseement annuel des listes électorales dt 
la chambre de commerce eut ainsi composée : 
MM.. le chef du servicet des affaires économiques 	président 

le maire de la ville de Papeete 	 membre 
Blouin, membre de la chambre de commerce et 

d'industrie, désigné par cette chambre 

* * 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.- Par décision no 71 du 19 janvier 1953.- Une subvention 
de cinquante mille francs (50.000 frs.) est accordée au Syndicat 
d'Initiative pour la station de montagne Fars Rau Ape pour le pre-
mier trimestre 1053. La dépense est imputable au chapitre 21, aise 
ticle 7, paragraphe 2 du budget local, exercice 1953. 

2.- Par décision no 115 du 26 janvier 1953.- Des allocatione 
sont attribuées aux écoles libres du territoire pour l'année 4953. 

Elles seront mandatées mensuellement. 
Le montant annuel de ces allocations est fixé comme suit : 

Écoles de Papeete: 
Ecole des Frères : M. Léophane Cadoret, directeur 1076.400 -. 
Ecole des Sceuïfs Mme Caudry Hélène, directrice 1.035.000 z-
Ecole protestante 

de garçons : Ni. Levin Alfred, directeur 	414.000 
Ecole protestante 

de filles : Telne Béguin E., directrice 	 455.400 «. 
Ecole des Soeurs de Fana : 

Min. Carier Béatrice, directrice 	 248.400 
Ecoles d' nuroa : 

Ecole des Soeurs : Mt" Rougnant Emmanuelle, di- 
rectrice 	 289.800 - 

Ecole protestante : M. Jacquot, directeur 	 165.600 - 

Pensionnat d'Atuona : 
Révérend père Bertrand Tirilly, pro-vicaire 

	
124.200 e,  

Boole catholique de Paopao (Moorea): 
Révérend père Daniel Egron, directeur 

	
82:1100 

École catholique de Tabnai : 
etésrérenel père Alphonse 'Osent , direoteer 

	es 
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Ecole catholique des Tuamotu : 
Révérend père Victor, directeur, à mandater au 

révérend père Georges à Papeete 
	

124:200 - 

Total': 	4.098.600 - 

Le dépense est imputable au chapitre II, article 8 du budget lo-
cal, exercice 1953. 

3.— Par décision n° 104 du 23 janvier 1953. — Il est accordé 
sur les fonds du budget local de l'exercice 1953, chapitre 21, ar-
ticle 7, les subventions suivantes : 

Subvention au cercle de la France d'outre-mer 	10.000 F.C.P. 
Contribution à l'Association pour le développe- 

ment des Œuvres Sociales Coloniales (A. D. 
O. S .0 .) 	 11.000 

Subvention à l'Association des Femmes de l'U- 
nion Française 	 10.000 

4.— Par décision no 121 du 27 janvier 1953.— A compter du 
ler  janvier 1953, il est accordé à M. Bonnet Robert, ingénieur des 
postes et télécommunications, l'indemnité kilométrique prévue 
par l'arrêté no 1252 s.g. du 16 octobre 1950, en raison de l'utili-
sation de sa voiture personnelle pour les besoins du service. 

Cette indemnité lui sera mandatée sur état liquidé tritrestrieI-
lament. 

5.— Par décision no 122 du 27 janvier 1953.— Il est accordé sur 
les fonds du budget local de l'exercice 1953, chapitre 21,. article 
7, les subventions et participations suivantes : 
Subvention à l'Institut de Recherches Médicales 1.900.000 - 
Participation aux frais de fonctionnement de la 

Chambre d'Agriculture 300.000 - 
Souscription , à la Coopérative des Producteurs 1.000 - 
Comité local de la Croix Rouge française 200.000 - 
Office des Anciens Combattants et des Pupilles de 

la Nation 100.000 - 
Association des Anciens Combattants 75.000 - 
Association des Français Libres 50.000 - 
Fédération Générale des Sociétés Sportives 300.000 - 
Société des Etudes Océaniennes 100.000 - 
Association Hippique 10.000 - 
Syndicat d'Initiative 720.000 

* * 

INSCRIPTION MARITIME 

1 — Par décision no 82 du 20 janvier 1953.— Il sera ouvert à 
Papeete : lundi 2, mardi 3 et mercredi 4 février 1953 à 8 heures 
du matin, dans les locaux de la marine nationale à Fare-Ute, une 
session d'examens pour l'obtention de différents brevets de la 
marine marchande. 

Les candidats à cet examen devront se faire inscrire sur une 
liste ouverte à cet effet au bureau de l'inscription Maritime. Cette 
liste sera définitivement close le samedi 31 janvier à 11 hejres. 

US doivent fournir les pièces citées ci-après: 
— un extrait de leur acte de naissance ; 
— un certificat médical ; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs; 
— un bulletin no 3 de leur casier judiciaire; 
- un relevé de leurs embarquements. 

Le jury d'examen sera composé ainsi qu'il suit : 

	

MM. le capitaine de corvette Valentin 	 président  

	

le lieutenant de vaisseau Garnier 	 membre 
Auguste Fagu, capitaine au grand cabotage co. 

toniat  

Pierre Fanti, officier mécanicien de 2° classe de 
la marine marchande 	 membre 

Henri Nimau, chef d'atelier du S. T. P. 
Au terme des épreuves, il sera dressé un procès-verbal d'examen 

comportant la liste des candidats reçus, qui sera transmis au chef 
du territoire avec les brevets soumis à sa sanction. 

* * 
INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision n°48 du 13 janvier 1953.— La décision no 27 
i. p. du 7 janvier 1953 est abrogée en ce qui concerne M. Tema et 
M. Pédupèbe. 

Pour compter du ler février 1953, M. Tama Terii evaearai est 
affecté à l'école de Paopao (directeur) ; M. Pédupèbe Emile est af-
fecté à l'école de Teahupoo (adjoint). 

2.— Par décision no 88 du 22 janvier 1953 — La décision n° 
i.p. du 7 janvier 1953 est abrogée en ce qui concerne Mme Tara 

Lenoir, institutrice stagiaire à l'école centrale. 
Mme Tara Lenoir est de nouveau affectée à l'école d'Aman' - 

Rimatara (directrice). 

3.— Par décision no 89 du 22 janvier 1953.— Pour compter du 
1" février 1953; M. Brunei Frédéric est , rayé de la liste des sup-
pléants. 

4.— Par décision n° 99 du 22 janvier 1953.— Une aide scolaire 
de 18 000 frs. C.P. est attribuée à M. Ahnne William, boursier 
dans la Métropole pendant l'année scolaire 1951-1952. 

Le montant de l'aide scolaire sera mandaté à Mea° Alunie Marie, 
mèrà de l'intéressé. 

* * 
MÉTEOROLOGIE 

1. — Par décision n° 100 du 22 janvier 1953. — M. Tauraa 
{Hugues), météorologiste stagiaire de 8e classe est affecté comme 
chef de station météorologique de Borabora en remplacement 
de M. Ternorere (Arthur), météorologiste de 6e classe rappelé à 
Papeete. 

M. Truraa (Hugues) rejoindra son poste par la première occa-
sion maritime et M. Temorere s'embarquera pour Papeete aussi-
tôt après la passation des consignes et du matériel dans la forme 
prescrite par le réglement intérieur du service météorologique. 

Les intéressés percevront pour la durée de leur voyage les in-
demnités et frais de déplacement afférent à leur grade. 

* 

NAVIGATION INTERINSULAIRE 

1.— Par décision no 93 du 22 janvier 1953.— Une commission 
composée de : 
MM. Roucaute, chef du service des domaines et du 

cadastre 	 président 
Buestel, chef du service des finances et de la 

comptabilité 	 membre 
Barrai, chef du service de navigation interin - 

sulaire 
se réunira sur la convocation de son président pour : 

I° - reconnaître l'opportunité, pour des raisons budgétaires, 
de l'aliénation du navire à moteur " Orohena " du S.N.I. ; 

2°  — de fixer les conditions de cette al}énation. 

* * 

OFFICE DES ANCIENS COMBATTANTS 

1.— Par décision n° 127 du 27 janvier 1953.— Une bourse 
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scolaire de dix mille huit cents francs (10.800) par an est accor-
dée à M. Angelo Gilbert Bourdin, pupille de la Nation admis à 
I'Ecole Centrale le 1e ,  février 1953. 

Une somme de cinq raille francs lui est accordée pour son trous-
seau et se ra payée aux fournisseurs sur présentation de leurs fac-
tures visées par M. P. R. grand-pére de l'intéressé. 

La bourse est imputable au chapitre V article 2 et le montant 
du trousseau au chapitre V article 1. Budget de l'office des anciens 
combattants. 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1. ---- Par décision no 85 du 21 janvier 1953. — Une session 
d'examen, pour l'obtention du certificat local d'opérateur radio-
télégraphiste de 2e classe B, aura lieu les 27 et 28 janvier 1953 
pour chacune des épreuves ABC D prévues à l'arrêté du 25 juin 
1928. 

Les séances d'examen commenceront à 8 h. 30 précises. 
Les épreuves A B D auront lieu à Papeete (salle de la Chambré> 

 de Commerce). Les épreuves pratiques C se dérouleront à la sta-
tion de Pare-Ute 

La date de clôture des inscriptions est fixée au samedi 24 jan-
vier 1953. 

La commission d'examen est composée comme suit : 
MM. Monly, chef du service des postes et télécommu- 

nications 	 président 
Postaire Le Marais, ch f du réseau général ra-

dioélectrique 	 membre 
Bonnet, chargé du service radioélectrique local 
Thiebaut, inspecteur des services radioélectriques 

* * 

SANTÉ 

1.— Par décision n° 46 du 13 janvier 1953.— Mue Morley Sa-
rah, planton au service de santé, est licenciée de son emploi pour 
faute grave dans son service à compter du jour de la date de la 
présente décision. 

2.— Par décision ne 72 du 19 janvier 4953.— M. Raihauti Ho-
puetai, infirmier-chef de 3e classe, est affecté au poste de Ua-Pou 
(Marquises) en remplacement de M. Mariteragi Tauaeapepe, infir-
mier de 3e classe, affecté à l'hôpital de Papeete pour y effectuer 
un stage de réimprégnation. 

Après son stage, M. Mariteragi Tauaeapepe sera affecté au poste 
de. Tahuata, nouvellement créé. 

Un ordre de service fixera la date de départ de M. Raihauti 
Hopuetai. 

3.— Par décision ne 83 du 20 janvier 1953.— Mme Clotildl Hau-
bert, sage-femme de 7e classe, est affectée à l'hôpital d'Uturoa en 
remplacement de Mme Rosa Manuel-Teinauri, sage-femme de Ve 
classe, affectée à la maternité de Papeete. 

Un ordre de service fixera la date de départ de Mine Clotilde Hau-
bert. 

SURETÉ 

L— Par décision no 58 du 15 janvier 1953.— M. Teheuira e 
Maufene, agent auxiliaire permanent de ecatégorie, 26e de-gré, 
agent auxiliaire du district de Pneu, est congédié de son emploi 
pour compter du 15 janvier 1953 pour raisons de santé. 

M. Teheuira a Maufene, agent auxiliaire, aura droit à l'indem-
nité de congédiement prévue à l'article 26 de l'arrêté du 25 jan-
vier 1943. 

2.— Par décision ne 59 du 15 janvier 1953.— M, Teavau a Tuai-
rau est nommé agent auxiliaire de 40 catégorie, 30° degré pour 
compter du 16 janvier 1953. Il assurera les fonctions d'agent de 
police du district de Pueu. 

M. eavau e Tuairau prêtera par écrit le serment prescrit par 
la loi. 

3.— Par décision no 23 du 27 janvier 1953.— Pendant rab• 
sence de M. Biésel, chef de la sfireté, l'adjudant-chef de gendar-
merie Teissier (Raoul) assurera l'expédition des affaires courantes 
du service de la etreté. 

RECTIFICATIF à la liste des électeurs à la chambre d'a- 
griculture 

MIMORMI■ 

141 au lieu de BARDY lire Mme  Veule Thomas BAM-
BRIDGE 

163 au lieu de BOUDÉE Jeannot lire BOUDÉE Yves 
1019 au Iieu de PITO TEIVITAU Mataiea lire PITO TEL-

VITAU Emile Paea 
au lieu de Papeete le 8 décembre 1952 lire Papeete 
le 15 janvier 1953. 

_ 	 

Tableau officiel des indices généraux de variation du coût de la vie : 
ler janvier 1953. 

I) A T e 

...--- 

50@ 

ALIMENTA.- 

TION 

15 eue 
HABILLEMENT 

et 
FRAIS 

GÉNÉRAUX 

10 0/. 

ENTRETIEN 
et 

FRAIS DIVERS 

15 0/0 

LOYER 

15 °/. 

EPARGNE 

INDICE GÉNÉRAL 

DB VARIATION 

ler avril 1948 	 

1°' 	janvier 1953.. : ... , 

100 

116,179 

100 

98,920 

0 
100 

104,443 

100 

100 

100 

100 

100 

119,542 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

- ANNONCES DIVERSES 

AVIS 

TOUMNG CLUB DE FRANCE 
Reconnu d'utilité publique 

85, Avenue de la kande Armée 
PARIS 

belaP 

Membres du Touring Club de France vous pouvez régler 
vos cotisations 1952 auprès du délégué des E.F.O. : 

EDWITID BLANCHARD 
Rue Monseigneur Tepano Jaussen 

Papeete 

qui se tient à votre entière disposition pous tous renseigne-
ments concernant la société. 

AVIS 

Les Chantiers Walker ont l'honneur d'informer le Public 
qu'ils sont seuls distributeurs, dais le Territoire des Établis-
sements français de l'Océanie, des matériaux PINEX, qu'en 
conséquence, tout matériau qui lui sera offert sous ce nom, 
en dehors d'eux, ne peut être qu'une vulgaire imitation. 

Ils saisissent cette occasion pour indiquer à leur aimable 
clientèle que la maisonnette édifiée sur le terrain voisin de 
l'orangeraie de Pirae, n'est pas construite en Pinex. 

OFFICE DE GESTION & DE COMPTABILITÉ 

EPICERIE OCEANIENNE 

Capital : ioo.000 Fis CP 

Les associés réunis en assemblée générale extraordinaire 
le 31 décembre 1952 ont pris aux termes du procès-verbal 
enregistré à Papeete le 15 janvier 1953, la résolution suivante 
modifiant l'article 6 des statuts : 

Par suite des cessions consenties par Messieurs AH FOO 
TCHAN c.i. n° 6865 et AH ON TCIIAN c.i. n° 6985, les qua-
rante-huit parts sociales 'attribuées à Messieurs AH F00 
CHAN c.i. n' 6865 et AH ON CHAN c.i. re. 6985 appartiennent 
désormais à Messieurs Jean Tepori TETIARAHI et Edouard 
HON P. 

La répartition du capital social est la suivante et l'article 
O des statuts est ainsi modifié : 

Jean Tepori TETIARAIII 34 parts ci 34 00 frs 
Edou a rd MON LIP 	66 — ci 66 000 - 

100 parts ci 100.000 frs 

Le Gérant : 
Jean Tepori TErIARAHI.  

OFFICE DE GESTION & DE COMPTABILITÉ. 

Deuxième insertion 

SoCiété WING CHONG 
S.A.R.L. au Capital de 250.000 frs 

D'un acte sous signatures privées, en date à Papeete du 29 
décembre 1952, il appert que la société a été dissoute à comp-
ter du le r  janvier 1953, par suite de la réunion de toutes les 
parts sociales entre les mains de Monsieur WONG YOUN 
FAI ci No 5856, commerçant, demeurant à Papeete qui, de-
venu propriétaire de tout l'actif de la société, est tenu d'ac-
quitter le passif social. 

Deux originaux dudit acte ont été déposés le 3 janvier 1953 
au greffe du tribunal de commerce de Papeete..  

Pour extrait 
• WONG YOUN FAI. 

OFFICE DE GESTION (Si DE COMPTABILITE 

YUNE ON & Cie 
S.A.R.L. au capital de &0o.00° frs C.P. 

Deuxième Insertion 

Aux termes du procès-verbal de l'assemblée générale 
extraordinaire du 30 décembre 1952 la société a été dissoute 
à compter du 31 décembre 1952. et les pouvoirs les plus 
étendus ont été conférés à M. YUNE ON ci ne 6353 pour pro-
céder à la liquidation amiable. 

YUNE ON 
liquidateur, 

Etude de Me LEJEUNE Notaire à. Papeete. 

GÉRANCE LIBRE 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete le 
19 janvier 1953, Monsieur Raymond Auguste MANIN, res-
taurateur, demeurant à Papeete, 

A donné à bail en gérance libre, à la SOCIÉTÉ DE GÉ-
RANCE DU YACHT-CLUB, Société à responsabilité limitée 
au capital de 250.000 francs, dont le siège est à Papeete, 
Quai du sénateur Quesnot , 

L'établissement commercial de bar et restaurant, exploi-
té à Papeete, Quai du Sénateur Quesnot, sous l'enseigne 
"YACHT-CLUB''. 

Ce bail a été consenti pour une durée de deux ans à comp-
ter du ler février 1953, renouvelable par tacite reconduction 
pour des périodes successives d'un an. 

A compter du ler février 1953, date de l'entrée en posses-
sion de la SOCIETE DE GÉRANCE DU YACHT CLUB, cette 
dernière sera seule responsable de la gestion dudit établis-
sement. 

Pour extrait et mention, 

Marcel LEJEUNE 
Notaire. 
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Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete, le 
22 Janvier 1953. il a été constitué sous la dénomination de 
" SOCIÉTÉ ARMAX ", une Société à responsabilité limitée 
au capital de Cent vingt mille francs, ayant son siège à Pa-
peete, Avenue du Prince FIinoi, et pour objet : 

L'exploitation d'un fonds de commerce de vente au détail 
de marchandises générales, café, sorbets, boissons hygié-
niques, et de pàtisserie, couture et toutes activités commer-
ciales relevant de la patente de commerçant de deuxième 
classe A, 

Et plus généralement toutes opérations mobilières, immo-
bilières,rcommerciales et industrielles se rattachant à l'ob-
jet ci-dessus défini. 

La durée de la Société a été fixée à dix années à compter 
du quinze Janvier 1953 pour finir le 14 Janvier 1963. 

Il a été apporté à la Société : 
10- Divers objets mobiliers d'une valeur de 	50.000 Fr. 
2*- Et une somme de 	 70.000 Fr. 

en numéraire. 
Total égal au montant du capital social 	120 000 Fr. 

La Société est gérée par Monsieur Karol (ait Charles) PE-
TRAS, Secrétaire-comptable, demeurant à Papeete, qui 
jouit vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus pour 
agir au nom de la Société, et accomplir tous actes relatifs à 
son objet. 

Deux expéditions dudit acte ont été déposées al' Greffe 
des Tribunaux de Papeete le 26 Janvier 1953. 

Pour extrait et mention 

Le Notaire, 
LEJEUNE. 

Etude de Mo LEJEUNE notaire à Papeete 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete le 
19 Janvier 1953, il a été constitué sous la dénomination de 
" SOCIÉTÉ DE GÉRANCE DU YACHT-CLUB " une socié-
té à responsabilitée limitée au capital de Deux cent cinquan-
te mille francs, ayant son siège à Papeete, Quai du Séna-
teur Quesnot, et pour objet : 

L'achat. l'exploitation et la vente de tous fonds de com-
merce de bar et restaurant, et spécialement l'exploitation 
en gérance libre du fonds de commerce de bar et restaurant 
sis à Papeete, Quai: du Sénateur Quesnot, et connu sous le 
nom de " YACHT CLUB ". 

La durée de la Société a été fixée à dix années à compter 
du 19 Janvier 1953. 

Les associés n'ont effectué que des apports en numéraire 
La société est gérée par Monsieur René Jacques CLOS 

garçon de restaurant, demeurant à Papeete, qui jouit vis-à-
vis des tiers des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom 
de la Société, et accomplir tous actes relatifs à son objet. 

Deux expéditions dudit acte ont été déposées au Greffe 
des Tribunaux de Papeete le 26 Janvier 1953. 

Pour extrait et mention : 
Marcel LEJEUNE 

Notaire. 

Etude de M. LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

GrERAeOE LIBRE 
f 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 
le 16 Janvier 1953, enregistré à Papeete le 17 janvier 1953, 
folio 12, no 90. 

Monsieur Roger, Charles LAMERAND, commerçant, et 
Madame Raymonde, Jeannine BRUAND son épouse, demeu-
rant ensemble à Pirae, 

Ont donné à bail en gérance libre à Madame Henriette, 
Angèle, Ernestine CHAPON, épouse de Monsieur Pierre 
MARCHAL, retraité, avec lequel elle demeure à Papeete, 

Le fonds de commerce de curiosités exploité à Papeete. 
Quai du Commerce, sous le nom de " Magasin VAHINE". 

Ce bail a été consenti pour une durée d'une année à 
compter du 15 Janvier 1953, renouvelable par tacite recon-
duction par périodes mensuelles. 

A compter du 15 Janvier 1953, date de l'entrée en posses-
sion de Madame MARCHAL, cette dernière sera seule res-
ponsable de la gestion dudit établissement. 

Pour extrait et mention : 

MARCEL LEJEUNE, 
Notaire, 

BANQUE DE L'INDOCHINE 

SUCCURSALE DE PAPEETE 

SITUATION au 31 décembre 1952 de la SUccursale de la 
Banque de l'Indochine à Papeete. 

ACTIF 	 PASSIF 

Avoirs extérieurs. 323.761.269 98 Billets en circula- 
Compte courant du tion 	 200.416.800 me 

Trésor. 	 
Avance 	statutaire 

10.983.-069 » Comptes courants, 
dépôts et 	crédi- 

au Gouvernement 1.000.000 » teurs divers 	 210.780.703 54 
Avances locales et 
portefeuille 	 

Succursales et A- 
118.664.637 58 Succursales, agen-

ces et correspon- 
gences 	 6.754.783 44 dants. 	 1.523.764 70 

Comptes d'ordre et Comptes d'ordre et 
divers 	 I 059.059 65 divers ..... 	• .. 49.501.449 41 

462.225.719 65 462.225,719 65 

Papeete, le 15 janvier 1953. 
Le Directeur de la Succursale : 

M. VIENNE. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE t'II GOUVERNEMENT 

Calendrier pour 1953. 

Prix en feuille : 5 francs. 

PAPEETE. -- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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RESUMÉ MENSUEL DU TEMPS 
dans les Etablissements français de l'Océanie 

sERvicE 
MÉTÉOROLOGIQUE 

MOIS DE 

Novembre 1952 

TEMPÉRATURES. (en degrés centigrades) VENTS EN ALTITUDE (Direction en rose de 36 - Vitesse en mètre-seconde) 

MINIMA PAPEETE 

3000 m. 

D12 NIT 

27 	04 
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06 08 
01 	04 

01 	06 
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gg 
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o 

.e 
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C
) 

C) 1:9 
CC 
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Evolution de la situation générale: 
au 14 : Persistance de hautes pressions axées sur le paral- 
lèle de Rapa (1022 mbs;. Ondulation des fronts bordant 
la face équatoriale de cet anticyclone avec creusement de 
minimum pluvio-orageux sur les Tuamotu du centre 
(1009 mb). 

15 au 18 : Changement du régime avec le passage d'un thalweg 
d'ouest (1011 mb) accompagné de petites pluies orageuses. 

19 au 25: L'anticyclone se reforme au sud des Gambiers, et 

les Australes reçoivent-quelques pluies de perturbations 
marginales. Averses éparses des Marquises aux. lies Sous-
le-Vent. 

26 au 30 : Passage d'une dépression (1004 mb) au sud du 
25' parallèle avec rejet temporaire de l'anticyclone vers 
le nord. 

Résumé climatologique: 
Les pluies sont plutôt en excédent sur les Tuamotu, qui 

ont subi une longue période de temps orageux. Elles sont 

normales aux Marquises et déficitaires partout ailleurs en 
particulier aux deux extrémes du territoire, Mopelia et Pu- 
ka-Puka. 

Les 4 et 5 novembre de faibles raz-de-marée d'origine 
sismique ont fait monter la mer en différents points du ter-
ritoire. Sur la côte Sud de Nula-Riva (lies Marquises) le 
niveau s'est élevé de 2.50m. Pas de dégâts importants. 

Le chef du service météorologique, 

d'HAUTESERRE 
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